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Une exigence sociale et un défi pédagogique ! 
En France,actuellement, l’autorisation d’exercer est délivrée par le conseil de
l’Ordre lorsque le jeune médecin lui fournit son diplôme d’État. Bien que,

durant le cursus de formation, il n’existe habituellement pas de processus formalisé
d’évaluation de la compétence professionnelle, il est ainsi admis que les diverses
procédures diplômantes renseignent valablement sur les compétences profession-
nelles. Par ailleurs, la loi de modernisation sociale précise que les diplômes délivrés
par l’État peuvent être inscrits au répertoire national des certifications profession-
nelles.
Au moment où les exigences de la société se font de plus en plus
pressantes, où l’évaluation des pratiques professionnelles est deve-
nue obligatoire et où le Diplôme d’études spécialisées (DES) se
met en place dans les facultés, il n’est ni raisonnable ni éthique de
continuer à accepter cette situation faite d’approximations. Il est,
au contraire, temps de mettre en place des procédures qui attestent
réellement de la compétence des internes à exercer la médecine
générale : la certification de la compétence.
Le terme de compétence, employé couramment dans le domaine professionnel,
a des significations différentes, parfois même contradictoires. L’approche cogniti-
viste définit la compétence comme la mise en action de savoirs ou « savoir agir » en
fonction du contexte qui aboutit à un résultat pertinent. Afin d’assurer les fonc-
tions sociales déterminées dans des contextes spécifiques, habituellement ambula-
toires, la compétence d’un généraliste s’identifie par la mise en jeu concomitante de
caractéristiques cognitives, réflexives, professionnelles qui visent à la résolution des
problèmes de santé complexes. L’évaluation des compétences d’un futur généra-
liste peut s’effectuer en recueillant, tout au long du cursus de formation, des infor-
mations valides sur ces trois ensembles puis en croisant les données recueillies.
Certifier la compétence est donc une décision finale qui peut se construire à partir
d’une évaluation continue tout au long des trois années du DES. Mettre en place
une telle procédure nécessite :
– de disposer d’un référentiel métier, décliné sous forme de compétences géné-
riques ;
– d’outils critériés d’évaluation ;
– d’évaluateurs formés à ces procédures.
Au préalable, il est indispensable d’évaluer le programme de formation avant de
s’autoriser à évaluer les individus.
Lors de leur dernier congrès, les médecins généralistes enseignants, faisant une
nouvelle fois preuve d’originalité et d’innovation, et responsables devant la société,
se sont résolument engagés dans cette voie aussi exigeante qu’indispensable pour la
profession et la population ! 
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